
Indemnités de remplacements inopinés

Au moment où cette communication vous est envoyée, l’accord d’expérimentation sur les
remplacements inopinés est encore à signature et n’a reçu que 2 signatures (UNSA et FO) – A suivre.
A noter qu’un dispositif de remplacements inopinés a démarré en Grand EST depuis le 1er décembre
2023, avec des modalités similaires.

Faites respecter votre droit à la déconnexion !
En dehors d’une astreinte :
Rien ne vous oblige à répondre aux sollicitations de l’EFS, sur vos
moyens de communication personnels (téléphone personnel, mail
personnel … en dehors de vos heures de travail.



L’UNSA VOUS INFORME

Retour sur le sondage TRANSPORTS
Quel moyen de transport utilisez-vous pour vous rendre au travail ? (plusieurs réponses possible)
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Vous êtes 43% des
répondants à avoir
des difficultés de
stationnement (pour
les véhicules et les
vélos)
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Vous êtes 13% des
répondants à devoir payer
votre stationnement
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Vous êtes seulement 18% des
répondants à recevoir une participation
de l’EFS à vos frais de stationnement.
Et la prise en charge de ces frais de
stationnement par l’EFS est très
variable selon les sites.
Remboursement total ou partiel ou
inexistant.

Remboursement en fonction des horaires
de travail (pour les collectes du soir, par
ex), ou pour un abonnement parking…
Une fois encore, les adaptations locales
sont nombreuses et variables. Mais le
plus souvent, aucune prise en charge. Ce
qui représente une inégalité
supplémentaire!

Merci pour votre participation !

Beaucoup de salariés sont contraints d’utiliser leur véhicule personnel en raison de leurs horaires de
travail, de la distance de leur domicile, etc. En cohérence avec vos retours et vos commentaires,
l’UNSA a réclamé une revalorisation de la participation de l’EFS à vos frais de transport (individuel et
collectif) et à vos frais de stationnement, lors des négociations de mai (NAO). L’UNSA a également
demandé la mise en place du forfait mobilité durable, sans oublier ceux qui viennent au travail en vélo !

Réponse de la direction lors des réunions de négociation de juin





L’UNSA VOUS INFORME



Une question? Une seule adresse : efs@unsa.org



DES GESTES QUI SAUVENT…

A la suite de l’application de la loi n° 2020-840 du 3 
juillet 2020, tout employeur est désormais dans 
l’obligation de proposer à ses salariés proches de 
la retraite, des actions de sensibilisation à la lutte 
contre l’arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent.

Si votre retraite approche, n’hésitez pas à réclamer cette formation !
Cette formation se fera sur votre temps de travail et sera rémunérée comme telle.

Passez votre permis de conduire avec votre CPF

participation forfaitaire obligatoire de 100€

Sous certaines conditions, de nombreux permis de conduire sont
finançables avec le CPF.
A noter toutefois que tous les établissements ne permettent pas
de financer un permis avec son CPF – pour choisir le bon
établissement, consultez le site du CPF :

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-
public/tout-savoir-sur-le-permis-de-conduire

Et pensez à utiliser votre CPF avant votre départ en retraite ! 


